ARRETE n°7 ISLV du 11 avril 2002 portant convocation des électeurs de la commune associée de Parea les 19 et éventuellement 26 mai 2002 en vue de l’élection de trois conseillers municipaux.
Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n°96-624 du 15juillet 1996;

Vu la loi n° 96-313 du 12avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu les dispositions du code électoral et notamment les articles L.247, L.431 et L.438 ;

Vu le code des communes de Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°855DRCLM du 13novembre 1997 constatant le nombre de conseillers à élire par commune et déterminant le nombre de sièges à pourvoir par commune associée ;

Vu l’arrêté n°476DRCL du 28 août 2001 instituant les bureaux de vote des communes de la Polynésie française pour la période du 1er mars 2002 au 28 février 2003 ;

Vu l’arrêté n°347DAF/PERS du 19 novembre 2001 portant délégation de signature à M.Christophe Tissot, chef de la subdivision administrative des îles Sous-le-Vent, et aux adjoints de la subdivision ;

Vu l’arrêt du Conseil d’Etat du 8 mars 2002 confirmant le jugement en date du 19 juin 2001 par lequel le tribunal administratif de Papeete a annulé les opérations électorales qui se sont déroulées dans la commune associée de Parea le 18 mars 2001,

Arrête :

Article 1er.— Les électeurs de la commune associée de Parea sont convoqués le dimanche 19 mai 2002 afin de procéder à l’élection de trois conseillers municipaux.

Art.2.— En cas de deuxième tour de scrutin, il y sera procédé le dimanche 26 mai 2002.

Art.3.— Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures.Ces horaires pourront être modifiés conformément à l’article R.41 du code électoral.

Art.4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué, publié et affiché partout où besoin sera.


Fait à Papeete, le 11 avril 2002.


Pour le haut-commissaire


et par délégation :


Le chef de la subdivision administrative


des îles Sous-le-Vent,


Christophe TISSOT.

